
ELECTIONS PROFESSIONNELLES : les résultats de CGC-Douanes

A l'issue des élections du 20 octobre 2011, CGC-Douanes a enregistré des résultats significatifs au 
regard de sa création récente en 2011 :

- Au niveau des CAP centrales :

CAPC n°1 (directeurs des services douaniers) : CGC-Douanes obtient un siège avec 20,09 % des 
voix. Sont élus Olivier GOURDON (titulaire) et Christophe BERTANI (suppléant).

CAPC n°2 (inspecteurs principaux) : avec des listes complètes (IP1 et IP2), notre syndicat obtient 
un siège avec 20,91 % des voix. Sont élus Corinne SACERDOTE (titulaire) et Karine CORBION-
CONRAD (suppléante).

CAPC n°3 (inspecteurs régionaux) : la liste CGC-Douanes obtient 5,54 % des voix avec de bons 
scores à la DNRFP (12,50 %), au CID (11,76 %), en Ile de France (10,56 %), à la DI de Dijon  
(10,53 %) et à la DNRED (10,20 %).

CAPC n°4 (inspecteurs)  :  CGC-Douanes  enregistre  3,64 % des  voix.  Les meilleurs scores  se 
situent à la DI de Rouen (6,93 %), la DNRED (6,08 %), la DI de Dijon (5,56 %), la DI d'Ile de  
France (5,16 %).

- Au niveau du Comité Technique Ministériel (CTM) : Au sein du périmètre de la douane, la liste 
CGC enregistre 2,88 % des voix (soit 382 suffrages). Sur l'ensemble du périmètre ministériel, la 
liste CGC obtient des résultats proches de ceux obtenus en douane avec 2,94 % des suffrages (avec 
l'Inspection Générale des Finances).

- S'agissant du Comité Technique de Réseau de la DGDDI, la liste CGC-Douanes obtient 2,19 % 
des voix (soit 289 suffrages) avec notammennt de bons résultats au CID (8,39 % des voix), à la DI 
Ile de France (y compris DG) avec 5 % des suffrages et à la DNRED (4,54 % des voix).

Merci aux électrices et  aux électeurs qui ont fait  confiance à CGC-Douanes. Cela atteste d'une 
fidelité  aux valeurs de la  CGC que nous nous engageons à  faire  perdurer  tant  dans les  débats 
collectifs que dans la défense des situations individuelles, notamment lors des CAP centrales. 
 


